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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS,

Un journal du soir titrait il y a quelques semaines (12 novembre 2004) : « Areva veut 
banaliser le nucléaire en s’introduisant en bourse ». 

Peu de temps après (19 novembre 2004), le Journal officiel publiait les décrets 
d’application de la loi n° 2004-803 du 9 août 2004 relative au service public de l’électricité et 
du gaz et aux entreprises électriques et gazières, transformant Electricité de France en société 
anonyme de droit commun. De toute évidence, de grandes manœuvres ont commencé au sein 
de ce qu’il est convenu d’appeler la filière nucléaire française. 

Comment qualifier ces opérations autrement que comme privatisation ? Et comment 
derrière la privatisation ne pas constater cette forme de déclassement, fatale avec la 
disparition de la part de régalien existant dans le statut d’établissement public, garant des 
missions d’intérêt général inhérent au secteur vital de l’énergie. 

Assurément, c’est à la privatisation de la filière nucléaire que l’on assiste, mais aussi, de 
l’avis général et comme conséquence directe, à la banalisation du nucléaire. Ces évolutions 
vont-elles dans la bonne direction ? Certainement non. Qu’on la nomme « appel de fonds 
propres » ou tout autrement, la privatisation fait peser sur la filière nucléaire au moins trois 
risques. 

Le premier de ces risques est la dilution des prérogatives de décision. Dilution est un mot 
faible car, pour ne prendre que l’exemple d’Areva, le placement en bourse de son capital 
risque de transférer dans d’autres mains le contrôle de cette entreprise qui intervient à la fois à 
l’amont et à l’aval de la filière. Par ailleurs, l’intérêt des actionnaires est souvent à court terme 
alors que la filière nucléaire nécessite des investissements à long terme. On peut ainsi craindre 
que des fonctions essentielles au fonctionnement de la filière, comme la recherche et la 
maintenance soient sacrifiées au bénéfice de la réalisation de profits immédiats par les 
actionnaires. Le cas des pays de l’Est montre bien à quelles extrémités peuvent conduire les 
insuffisances en matière de maintenance. Plus généralement, on peut craindre une déshérence 
de l’amont et l’aval de la filière qui, en s’en désintéressant, ne favorise pas une solution 
durable du difficile problème des déchets. 

Mais ce premier risque se double d’un deuxième. Il existe en effet en matière nucléaire 
un domaine profondément antinomique de tout contrôle privé : celui de la sécurité. Un pays, 
les Etats-Unis, a tenté l’expérience du nucléaire sous statut privé : le résultat en a été fourni en 
1979 à Three Mile Island... Non seulement la sécurité nucléaire s’accommode mal du statut 
privé, mais encore elle exige les caractéristiques du public. Ces caractéristiques sont d’une 
part une totale transparence, qui permet aux autorités de sûretés de jouer leur rôle, et par 
ailleurs cette part de régalien déjà évoquée qui permet de protéger l’activité des tranches 
nucléaires des aléas du quotidien. Cet aspect est l’occasion de dire quelques mots de la 
« banalisation ». L’une des intentions affichées de la privatisation d’Areva est de rendre le 
nucléaire familier aux Français. Mais a-t-on bien réfléchi à ce qu’impliquerait une 
banalisation de la filière nucléaire ? Banaliser la filière nucléaire est le plus sûr moyen de s’en 



prendre aux comportements de sûreté, si indispensables on l’a dit s’agissant d’un parc tel que 
celui que nous avons érigé en France. 

Le troisième de ces risques est la spéculation : dès lors que des titres auront été émis par 
des entités appartenant à la filière nucléaire française, ils se trouveront exposés à toutes les 
spéculations et toutes les fluctuations de cours. Or, si la filière nucléaire a un besoin, c’est 
celui de canaux de financement stables et durables, abrités des circuits et sources spéculatives, 
et dans le cadre d’un projet industriel clairement défini : l’appel à fonds propres est à l’opposé 
diamétral de cette pratique. La décision du CEA de se retirer de manière partielle mais 
massive du capital d’Areva est à ce titre une parfaite illustration d’une inquiétude qui se 
confirme. 

Telles sont les trois raisons immédiates de proscrire toute forme d’« appel à fonds 
propres », élégante désignation de la privatisation, pour ce qui concerne la filière nucléaire. 

En l’état actuel, la filière nucléaire joue un rôle prépondérant pour le respect des 
engagements pris à Kyoto. 

Sa contribution essentielle à cet objectif justifie à elle seule la sanctuarisation du contrôle 
public à 100 % de toute la filière nucléaire. 

Des efforts de transparence et d’information sur ce sujet hautement sensible pour nos 
concitoyens doivent impérativement être faits, notamment au travers d’un contrôle 
parlementaire réel sur les risques relatifs aux modalités d’exploitation de la filière et sa sûreté. 
A ce stade, le constat est simple : la privatisation de la filière nucléaire est source d’un 
foisonnement de risques, d’ampleurs diverses, mais dont chacun mérite l’investigation d’une 
commission d’enquête. 

C’est pour toutes ces raisons, Mesdames, Messieurs, qu’il vous est demandé d’adopter la 
présente proposition de résolution. 



PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

 

Article unique 

Il est créé, en application de l’article 140 du règlement, une commission d’enquête de 
trente membres sur les risques en matière de sécurité et de transparence engendrés par 
l’ouverture du capital et la privatisation de la filière nucléaire française. 
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